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les collectifscivile de rejoindre le
mouvement.

Payan, qui s’y voyaitdéjà, boude pendant quelques
jours avant desortir son joker : il se retire et
se range derrièrela candidature de Michèle
Rubirola – qu’il an- nonce au
passage. Tout le monde
applaudit le

optimisme.renoncer au titrede maire en avançant
précisément les argu- ments
pour lesquels, me sembletil,
elle a été

élue – « Je suis une citoyenne
de Marseille, je n’aipas derrière moi des années
de service public,

chercher une
un supposésurhomme, l’« urgentiste »
Benoît Payan,comme vous l’appelez,
espérant que, nousidentifiant au malade sur son
lit de mort,nous acceptions d’avaler cette
couleuvre les

avi- ons gagné ensemble,
avec vous, cette année. �

Valérie Manteau est
journaliste et écrivaine

Laurent Simon

Inscrire

la préservation

de la biodiversité

dans la Constitution

est discutable

Alors qu’Emmanuel Macron
s’est engagé à
organiserun référendum pour
intégrerla protection de l’environnement
à l’article premier de la
Constitution,le professeur de géographie
estimela mesure irréaliste voire
dangereuse

E n mars 2018, Nicolas Hulot,
alors minis- tre de la
transition écologique et
soli- daire, déclarait à
l’Assemblée nationale :

« La biodiversité, tout le monde
s’en fi- che. » Deux ans et demi
plus tard, il est forte- ment
question de l’introduire à
l’article pre- mier de la
Constitution (Le Monde du 15
décem- bre) : « La République
garantit la préservation de

la biodiversité, de
l’environnement et lutte contrele dérèglement climatique. » Un
tel chemin té- moigne
incontestablement d’une prise
de

conscience dont on ne peut
que se féliciter vul’ampleur des défis face au
déclin toujoursaccéléré de la biodiversité.
Fautil pour autantse réjouir d’une telle
perspective ? Trois ré- flexions
nous conduisent à en douter.

Garantir la préservation de la
biodiversitésuppose d’être en mesure de

l’évaluer de ma- nière
incontestable pour attester
d’une possi- ble diminution. Or,
une telle évaluation est

non seulement très difficile,
pour ne pas direimpossible (aucun indicateur
ne permet dequantifier l’ensemble de la
biodiversité), maiselle est en outre dangereuse
car elle envisage labiodiversité comme un état, un
stock à conser- ver, une liste à
préserver alors qu’il s’agit de
bien autre
chose.La diversité du vivant, c’est

d’abord et avanttout une création continue, un
faisceau d’inte- ractions
éminemment complexes. Dès
lors,

vouloir la préserver revient à la
figer au traversde listes, d’indicateurs bien
pauvres au regardde cette
dynamique
créative.

Bien des hauts lieux de
biodiversité actuelssont le fruit d’interventions

humaines passéesqui ont, au départ, porté
atteinte à la biodiver- sité : l’un
des plus grands sites protégés
par la

convention relative aux zones
humides d’im- portance
internationale (dite convention
de

Ramsar), le lac du Der-
Chantecoq, en Champa- gne,
est un lac artificiel ; les hautes
chaumes

des Vosges sont le fruit du
déboisement ;les mosaïques
méditerranéennes, le fruit dela mise en valeur agricole. La
dynamique du vi- vant n’est
pas linéaire. Ne l’envisager que
sous

l’angle de la préservation, c’est
en réduire lapart créative et
incertaine...Droit
fictifL’inscription dans la
Constitution estelle bienpertinente et constituetelle,
comme le penseBarbara Pompili, ministre de la
transition éco- logique, « un
acquis que l’on n’éliminera pas
» ?

Là encore, rien n’est moins sûr.
« Il existe pourchaque problème complexe
une solution sim- ple, directe
et fausse », disait le journaliste
et es- sayiste H. L. Mencken
(18801956). C’est bien

le cas ici. Car, si l’article 1 tel
que proposé estappliqué, alors c’en est fini de
tout projetd’aménagement, de toute
infrastructure (aumotif qu’ils porteront
inévitablement atteinteà la
biodiversité).C’est par exemple rendre
impossible tous lesefforts entrepris en faveur de

la transitionénergétique fondés sur les
énergies renouvela- bles : les
éoliennes mais aussi les parcs
photo- voltaïques ont des
impacts sur la biodiversité.

Au titre de l’article 1, il faudrait
y renoncer. Onaboutit ainsi à un droit fictif
(car inapplicable),source de conflits, de
ressentiments et possé- dant
la même efficacité que les
textes interna- tionaux relatifs
aux droits de l’homme pour

protéger les migrants en
Méditerranée. L’ac- quis
risque bien d’être provisoire, le
jour où ces

contradictions deviendront
trop évidentes.C’est enfin penser qu’une
solution venue « d’enhaut », émanant d’un Etat tout-
puissant, capa- ble de
gouverner le vivant, soit une
bonne

chose. Cet Etatlà n’existe pas
(pas encore dumoins)... et fort
heureusement.La prise en charge du vivant,
de sa dynami- que, de sa
puissance créative doit bien
davan- tage s’appuyer sur les
collectifs, les associations,

les gestionnaires qui œuvrent
au quotidien,dans des contextes chaque
fois particuliers. Cescollectifs sont « la nature qui
se défend »,comme l’ont exprimé les
zadistes de NotreDa- medes-
Landes. Une nature au plus
près de so- ciétés humaines
qui, si elles ont souvent dé-
truit, sont aussi capables de
trésors d’initiatives

et d’engagements à condition
de ne pas les cor- seter dans
un futur fait de contraintes.
S’il est indispensable que le
droit nous rap- pelle les règles
du vivreensemble, inscrire la
préservation de la biodiversité
dans la Consti- tution est
singulièrement réducteur et
poten- tiellement dangereux.
�

Laurent Simon est
professeur de géogra-
phie physique, humaine,
économique et

régionale à l’université
Paris-I, codirecteurdu master « bioterre ». Il
a été directeur del’UFR de géographie de
l’université de Paris-Iet participe à plusieurs
programmes de re-
cherche sur la
biodiversité. Il est
l’auteur

d’une trentaine de
publications sur les ques-
tions de biodiversité
depuis 2010

Page 30 sur 42Page 30 sur 42

30 | idées JEUDI 24 DÉCEMBRE 2020 0123

Page 29 / 42

MondeLe - 2020-12-24.pdf Ouvrir avec Google DocsOuvrir avec Google Docs

https://drive.google.com/settings/storage?authuser=0&i=m&utm_source=drive&utm_medium=web&utm_campaign=widget_normal#upgrade
https://drive.google.com/?tab=oo&authuser=0
https://www.google.fr/intl/fr/about/products?tab=oh
https://accounts.google.com/SignOutOptions?hl=fr&continue=https://drive.google.com/drive/folders/1mmeyKvZT1rraf6LhVUdoXa_WRGkQmeCN&service=writely

